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705 (VD). La question coreenne 
L' Assemblee generale, 
Reaffirmant qu'elle est fermement resolue a n'epar

gner aucun effort pour creer des conditions propices 
a la paix et a la conciliation, objectifs enonces clans la 
Charte des Nations Unies, 

N otant la communication5 que le Ministre des affaires 
etrangeres du Gouvernement central du peuple de la 
Republique populaire de Chine a adressee le 31 mars 
1953 au President de I' Assemblee generate, apres que 
le Commandement des Nations Unies eut pris !'initia
tive des negociations en vue de l'echange des prison
niers de guerre malades et blesses, et notant egalement 
l'echange de communications6 entre le Commandement 
des Nations Unies et les Commandants des volontaires 
du peuple chinois et de l'armee populaire de Coree 
a ce sujet, 

Convaincue qu'un armistice juste et honorable en 
Coree contribuera grandement a attenuer la tension 
internationale actuelle, 

1. Constate avec une profonde satisfaction qu'un 
accord a ete signe en Coree au sujet de l'echange des 
prisonniers de guerre malades et blesses ; 

2. Exprime l'espoir que l'echange des prisonniers 
de guerre malades et blesses sera acheve sans delai 
et que les prochaines negociations de Panmunjom 
aboutiront bientot a la conclusion d'un armistice en 
Coree, compatible avec les buts et principes des Na
tions Unies; 

3. Decide de suspendre la presente session, des que 
l'ordre du jour actuel sera epuise, et prie le President 
de convoquer a nouveau la presente session de l' Assem
blee generale pour reprendre l'examen de la question 
coreenne : a) des que le Commandement unifie aura 
informe le Conseil de securite de la signature d'un 
accord d'armistice en Coree; ou b) lorsque la majorite 
des Membres estimera qu'une evolution de la situation 
en Coree appelle un examen de cette question. 

427eme seance p.leniere, 
le 18 avril 1953. 

706 (VD). Question d'une enquete impartiale au 
sujet des accusations de recours a la guerre 
bacterienne portees contre les forces des Na
tions Unies 

L' Assemblee generale, 
C onstatant que certains gouvernements et certaines 

autorites ont accuse les forces des Nations Unies d'avoir 
recours a la guerre bacterienne et que le Commande

. ment unifie n'a cesse de repousser ces accusations, 
Rappelant qu'au moment ou ces accusations ont ete 

portees pour la premiere fois, le Commandement unifie 
a demande qu'elles £assent l'objet d'une enquete im
partiale, 

C onstatant que le Gouvernement central du peuple 
de la Republique populaire de Chine et les autorites 
nord-coreennes ont jusqu'ici refuse l'offre par laquelle 
le Comite international de la Croix-Rouge proposait 
de proceder a une enquete, 

Constatant que le projet de resolution7 

Conseil de securite par le Gouvernement 

Ii Voir le document A/2378. 
6 Voir le document A/2390. 
7 Voir le document S/2671. 

soumis au 
des Etats

,·♦-l4'i~I 

U nis d' Amerique, qui proposait de charger le Comite 
international de la Croix-Rouge de proceder a une en
quete au sujet de ces accusations, n'a pas ete adopte 
par suite du vote negatif de l'Union des Republiques 
socialistes sovietiques, 

Desireuse de servir la verite, 
1. Decide que, lorsque tous les gouvernements et 

autorites interesses auront fait savoir au President 
de l'Assemblee generale qu'ils acceptent l'enquete pro
posee dans la presente resolution, une commission, com
posee des Etats suivants: Bresil, Egypte, Pakistan, 
Suede et Uruguay, sera creee et chargee de proc~der 
immediatement a une enquete au sujet des accusat10ns 
qui ont ete portees; 

2. Dcmandc aux gouvernements et autorites inte
resses de permettre i la commission de se deplacer 
librement clans toutes les regions de la Coree du Nord 
et de la Coree du Sud, de la Chine continentale et 
du J apon ou la commission estimera necessaire de se 
rendre pour s'acquitter de sa tache, de donner a la 
commission pleine liberte d'interroger toutes les per
s01mes, de se rendre dans tous Jes lieux et de consulter 
tous Jes documents qu'il faudra, d'apres elle, pour le 
bon accomplissement de sa tache, et de permettre a 
la Commission d'examiner tout temoin, y compris les 
prisonniers de guerre, dans les conditions et en s'en
tourant des garanties que la commission determinera : 
tous les prisonniers de guerre qui sont censes avoir fait 
des aveux touchant l'emploi de l'arme bacterienne se
ront emmenes dans une zone neutre, avant d'etre inter
roges par la commission, et seront places sous la garde 
et la responsabilite de la commission jusriu'a la fin des 
hostilites en Coree; 

3. Prie le President de I' Assemblee generate de 
transmettre immediatement la presente resolution aux 
gouvernements et autorites interesses. en les invitant 
:\ faire savoir s'ils acceptent l'enquete que propose la 
presente resolution : 

4. Pric le President de I' Assemblee generale de ren
dre compte a 1' Assemblee generale. aussitot que pos
sible, des resultats de ses efforts; 

5. Prescrit a la commission, lorsqu'elle aura ete 
constituee, de s'assurer le concours de savants de 
reputation internationale, notamment d'epidemiologues, 
et de tous autres experts auxquels elle jugerait utile 
de faire appel; 

6. Prcscrit a la commission, Iorsque tous Ies gou
vernements et autorites interesses auront accepte l'en
quete proposee clans la presente resolution. de rendre 
compte aux Membres de I' Assemblee generate, par 
l'entremise du Secretaire general, aussitot que possible 
et, en tout cas, le I er septemhre 1953 au plus fard: 

7. Pric le Secretaire general de fournir a la rnm
mission le personnel et les facilites necessaires. 

428eme seance plenierr, 
le 23 avril 1953. 

707 (VD). Plainte de l'Union birmane pour 
agression commise contre elle par le Gou
vernement de la Repuhlique de Chine 

L' Assemblee generale, 
Ayant examine la plainte8 de la delegation de !'Union 

birmane relative a la presence de forces etrangeres 

s Voir le document A/2375. 


